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Toutes les questions relevant des thématiques listées ci-dessus peuvent être adressées 
par message sur la boîte d’unité de la cellule : 
ddt-stpp-rv@marne.gouv.fr

L’attention du lecteur est attirée sur les précautions à prendre avant d’utiliser des 
données. Les cartes illustrent un phénomène géographique à un instant T et utilisent 
des données dont les fréquences de mise à jour sont différentes. 
Il est donc vivement conseillé de se rapprocher de la cellule ressources/valorisation de 
la DDT pour toute question relative à l’exploitation de ces productions. 
La cellule a vocation à renseigner sur les points suivants :
- origine de la donnée géographique (producteur et date de mise à jour notamment),
- production d’une carte ne figurant pas dans le recueil,
- analyse d’un phénomène nécessitant la superposition de plusieurs couches de données 
(SIG).

Préambule
Ce recueil rassemble la majorité des cartes produites par les services de la 

Direction Départementale des Territoires de la Marne, en les classant par thématique. 

Les informations proposées concernent à la fois la présentation physique et 
géographique du département, les principaux découpages administratifs et les 
informations à caractère socio-économique. 

Réalisées à partir des fonds de carte IGN (BDCARTO®), ces représentations 
graphiques contiennent des données de l’IGN, de l’INSEE, de Corine Land Cover ou 
d’autres services extérieurs ainsi que des données produites par la DDT51.

Il s’agit de cartes régulièrement utilisées par les services de la DDT ou plus 
occasionnellement par d’autres administrations. Elles peuvent illustrer des rapports, des 
études ou des productions spécifiques. C’est pourquoi elles sont publiées sur le site 
internet des services de l’État et sur le site intranet de la DDT, en format PDF.
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Population municipale (1)  
Marne : 566 855 habitants 
Grand Est : 5 557 832 habitants
France : 66 988 403

Superficie totale (2) : 
Marne : 8 195 km²
Grand Est : 57 704 km²
France : 548 863 km²

Densité  : 
Marne : 69 habitants / km²
Grand Est : 96 habitants / km²
France : 122 habitants / km²

Reims :  3 864 habitants / km²
Châlons-en-Champagne : 1 704 
habitants / km²
Épernay :  984 habitants / km²

Nombres de communes : 613 
Au 1er janvier 2022

Sources (1) Insee 2019 ,
(2)Fond : ©IGN-BDCARTO® , 
©SCAN-1000® 
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Les  circonscriptions  législatives  sont  le  cadre  territorial  d'élection  de  chaque 
député à l'Assemblée nationale, députés élus au suffrage universel direct pour 
un mandat de 5 ans renouvelable.

1ère circonscription de la Marne, Valérie BEAUVAIS
2ème circonscription de la Marne, Aina KURIC
3ème circonscription de la Marne, Éric GIRARDIN
4ème circonscription de la Marne, Lise MAGNIER
5ème circonscription de la Marne, Charles DE COURSON

Organisation du territoire

L'arrondissement est une circonscription administrative de l'État dont le chef-lieu est 
la  sous-préfecture.  Le  sous-préfet  est  chargé  de  son  administration  ;  il  relaie  le 
préfet en assurant  le contrôle administratif des communes de son arrondissement. 
Le libellé de l'arrondissement est le plus souvent celui du chef-lieu. 

L'arrondissement  est  une  subdivision  du  département.  Depuis  le  redécoupage 
cantonal  lié  aux  élections  départementales  de  mars  2015,  l’arrondissement  n’est 
plus un regroupement de cantons mais de communes.

Le  département  est  composé  de  quatre  arrondissements :  l’arrondissement  de 
Reims,  l’arrondissement  de  Châlons-en-Champagne,  l’arrondissement  d’Épernay, 
l’arrondissement de Vitry-le-François. 13

Les arrondissements Les circonscriptions législatives

Sources : ©IGN-BDCARTO®
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Les cantons

Sources : ©IGN-BDCARTO®



Le  canton  est  la  circonscription  servant  de  cadre  à  l'élection  des  conseils 
départementaux, anciennement conseils généraux, définie par la loi du 17 mai 
2013.  Cette  loi  impose  un  redécoupage  des  cantons  selon  des  critères 
démographiques,  et  leur  nombre  est  réduit  de moitié  ;  chacun  des  nouveaux 
cantons élit au scrutin binominal deux élus, nécessairement de sexes différents.

Le département compte 23 cantons.

Épernay-1Épernay-1

Épernay-2Épernay-2

Châlons-en-Champagne-2Châlons-en-Champagne-2

Châlons-en-Champagne-1Châlons-en-Champagne-1

Châlons-en-Champagne-3Châlons-en-Champagne-3

Neuf cantons divisent Reims

Deux cantons divisent Épernay

Trois cantons divisent Châlons-en-Champagne

15

Reims-1Reims-1

Reims-2Reims-2

Reims-3Reims-3

Reims-4Reims-4

Reims-5Reims-5

Reims-6Reims-6 Reims-7Reims-7

Reims-8Reims-8

Reims-9Reims-9

Organisation du territoire

Sources : ©IGN-BDCARTO®



Les Établissements Publics de Coopération Intercommunale

Un établissement public de coopération intercommunale  (EPCI)  est 
une  structure  administrative  française  regroupant  plusieurs  communes 
afin d'exercer certaines de leurs compétences en commun.
L’intercommunalité  désigne  une  forme  de  coopération  entre  les 
communes.  Cette  coopération  est  mise  en  œuvre  au  sein 
d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).

Celles-ci peuvent se regrouper afin de gérer en commun des équipements 
ou  des  services  publics  (ramassage  des  ordures  ménagères, 
assainissement,  transports  urbains…),  élaborer  des  projets  de 
développement  économique,  d’aménagement  ou  d’urbanisme  à  l’échelle 
d’un territoire plus vaste que celui de la commune.
Initialement conçue comme une gestion collective de services de base, la 
coopération intercommunale est devenue une coopération de projet. Cette 
coopération  est  mise  en  œuvre  au  sein  d’établissements  publics  de 
coopération intercommunale (EPCI).

Le  département  de  la Marne  se  compose de 14  intercommunalités dont 
une  communauté  urbaine  (CU),  deux  communautés  d’agglomérations 
(CA)  et  11  communautés  de  communes  (CC).  Dix  communes  du 
département  appartiennent  à  la  communauté  d’agglomération  de  Saint-
Dizier (département de la Haute-Marne).

1 Communauté Urbaine

● CU Grand Reims : 143 communes, 1436 km² pour 296 154 habitants

2 Communautés d’Agglomération

● CA Châlons-en-Champagne : 46 communes, 812 km² pour 79 618 habitants
● CA Epernay, Coteaux et Plaine de Champagne : 47 communes, 588 km² pour 47 

514 habitants

11 Communautés de Communes

● CC Côtes de Champagne et Val de Saulx : 40  communes,  452  km²  pour  11  565 
habitants

● CC Argonne Champenoise : 60 communes, 834 km² pour 11 959 habitants
● CC Brie Champenoise : 20 communes, 291 km² pour 7 457 habitants
● CC Grande Vallée de la Marne : 14 communes, 183 km² pour 14 507 habitants
● CC Moivre à la Coole : 28 communes, 492 km² pour 9 470 habitants
● CC Région de Suippes : 16 communes, 479 km² pour 7 700 habitants
● CC Perthois - Bocage et Der : 25 communes, 288 km² pour 5 677 habitants
● CC Sézanne - Sud-Ouest Marnais : 62 communes, 763 km² pour 21 268 habitants
● CC Vitry Champagne et Der : 35 communes, 526 km² pour 23 641 habitants
● CC Paysages de la Champagne : 53 communes, 583 km² pour 21 178 habitants
● CC Sud Marnais : 14 communes, 318 km² pour 5 841 habitants

10 Communes appartenant à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier 
(Haute-Marne)

● CA Saint-Dizier Der et Blaise (sur le territoires Marnais) : 10 communes, 149 km² 
pour 3 306 habitants 

Organisation du territoire
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L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui  comporte sur 
son  territoire une zone bâtie d'au moins 2 000 habitants où aucune habitation n'est 
séparée  de  la  plus  proche  de  plus  de  200  mètres.  En  outre,  chaque  commune 
concernée possède plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie.

Si  l'unité  urbaine  s'étend  sur  plusieurs  communes,  l'ensemble  de  ces  communes 
forme  une  agglomération  multicommunale  ou  agglomération  urbaine.  Si  l'unité 
urbaine s'étend sur une seule commune, elle est dénommée ville isolée.

Les unités  urbaines, datées de 2010,  ont  été  établies  en  référence à  la population 
connue au recensement de 2007.

Les Unités Urbaines

Organisation du territoire
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L’aire d’attraction d’une ville est un ensemble de communes, d’un seul tenant et sans 
enclave, qui définit l’étendue de l’influence d’un pôle de population et d’emploi sur les 
communes  environnantes,  cette  influence  étant  mesurée  par  l’intensité  des 
déplacements domicile-travail.

Une aire est constituée d’un pôle et d’une couronne.

● Les  pôles  sont  déterminés  principalement  à  partir  de  critères  de  densité  et  de 
population  totale,  suivant  une  méthodologie  cohérente  avec  celle  de  la  grille 
communale de densité. Un seuil d’emplois est ajouté de  façon à éviter que des 
communes  essentiellement  résidentielles,  comportant  peu  d’emplois,  soient 
considérées comme des pôles. Au sein du pôle, la commune la plus peuplée est 
appelée  commune-centre.  Si  un  pôle  envoie  au  moins  15  %  de  ses  actifs 
travailler  dans un autre  pôle  de même niveau,  les  deux  pôles  sont  associés et 
forment ensemble le cœur d’une aire d’attraction.

● Les communes qui envoient au moins 15 % de leurs actifs travailler dans le pôle 
constituent la couronne de l’aire  

Aires d’attraction des villes

Périmètre des aires d’attraction des villes 2020

Sources : ©IGN-BDCARTO® / ©INSEE®



19

Organisation du territoire

Typologie du zonage en aires 
d’attraction des  villes 2020

Sources : ©IGN-BDCARTO® / ©INSEE®



Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des 
actifs  résident  et  travaillent,  et  dans  lequel  les  établissements  peuvent  trouver 
l'essentiel de la main d'œuvre nécessaire pour occuper les emplois offerts.

Le découpage en zones d'emploi constitue une partition du territoire adaptée aux 
études locales sur le marché du travail. Il sert de référence pour la diffusion des 
taux de chômage localisés et des estimations d'emplois. Le zonage définit aussi 
des territoires pertinents pour les diagnostics locaux et peut guider la délimitation 
de  territoires  pour  la  mise  en œuvre  des  politiques  territoriales  initiées  par  les 
pouvoirs  publics  ou  les  acteurs  locaux.  Ce  zonage  est  défini  à  la  fois  pour  la 
France métropolitaine et les DOM. .

Zones d’emploi

Organisation du territoire
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Le bassin de vie constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès 
aux  équipements  et  services  les  plus  courants.  On  délimite  ses  contours  en 
plusieurs  étapes.  On  définit  tout  d’abord  un  pôle  de  services  comme  une 
commune  ou  unité  urbaine  disposant  d’au  moins  16  des  31  équipements 
intermédiaires.  Les  zones  d’influence  de  chaque  pôle  de  services  sont  ensuite 
délimitées  en  regroupant  les  communes  les  plus  proches,  la  proximité  se 
mesurant  en  temps  de  trajet,  par  la  route  à  heure  creuse. Ainsi,  pour  chaque 
commune et pour chaque équipement non présent sur la commune, on détermine 
la  commune  la  plus  proche  proposant  cet  équipement.  Les  équipements 
intermédiaires mais aussi les équipements de proximité sont pris en compte. 

Les bassins de vie

ReimsReims

ÉpernayÉpernay
Châlons-en-ChampagneChâlons-en-Champagne

Vitry-le-François Vitry-le-François 
Saint DizierSaint Dizier

Bar-le-DucBar-le-Duc

VerdunVerdun

VouziersVouziers
RethelRethelLaonLaon

SoissonsSoissons

Château-Château-
ThierryThierry

ProvinsProvins

Nogent-Nogent-
sur-Seinesur-Seine

TroyesTroyes

Sources : ©IGN-BDCARTO® / ©INSEE®



Programme Action cœur de ville (ACV)

Action cœur de ville répond à une double ambition : améliorer les 
conditions de vie des habitants des villes moyennes et conforter le rôle 
de moteur de ces villes dans le développement du territoire. Élaboré 
en concertation avec les élus et les acteurs économiques des 
territoires, le plan Action cœur de ville vise à faciliter et à soutenir le 
travail des collectivités locales, à inciter les acteurs du logement et de 
l’urbanisme à réinvestir les centres-villes, à favoriser le maintien ou 
l’implantation d’activités en cœur de ville afin d’améliorer les 
conditions de vie dans les villes moyennes.

Pactes territoriaux

Programme Petites villes de demain (PVD) 

Petites villes de demain vise à améliorer les conditions de vie des 
habitants des petites communes et des territoires alentour, en 
accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et 
respectueuses de l’environnement. Le programme a pour objectif de 
donner aux élus des villes et leurs intercommunalités de moins de 20 
000 habitants exerçant des fonctions de centralités les moyens de 
concrétiser leurs projets de territoire.

Projet Alimentaires Territoriaux (PAT)

Action cœur de ville répond à une double ambition : améliorer les 
conditions de vie des habitants des villes moyennes et conforter le rôle 
de moteur de ces villes dans le développement du territoire. Élaboré 
en concertation avec les élus et les acteurs économiques des 
territoires, le plan Action cœur de ville vise à faciliter et à soutenir le 
travail des collectivités locales, à inciter les acteurs du logement et de 
l’urbanisme à réinvestir les centres-villes, à favoriser le maintien ou 
l’implantation d’activités en cœur de ville afin d’améliorer les 
conditions de vie dans les villes moyennes.

Sources : ©IGN-BDCARTO®
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/programme-petites-villes-de-demain/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/programme-action-coeur-de-ville/
https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-alimentaire-territorial11
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Pactes territoriaux de relance et de transition 
écologique (PTRTE) 

Les PTRTE déclinent localement les orientations 
stratégiques partagées entre l’Etat et la Région : transition 
énergétique et écologique, cohésion territoriale et 
coopérations, économie plurielle ancrée dans les 
territoires.

Ces PTRTE concernent l’ensemble des territoires du Grand 
Est, à l’échelle des EPCI ou des territoires de projets 
(PETR/Pays).

Opération de revitalisation de territoire (ORT)

L’ORT vise une requalification d’ensemble d’un centre-ville 
dont elle facilite la rénovation du parc de logements, de 
locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement le 
tissu urbain, pour créer un cadre de vie attractif propice au 
développement à long terme du territoire.

Pactes territoriaux

Sources : ©IGN-BDCARTO®
https://www.grandest.fr/pactes-territoriaux-de-relance-et-de-transition-ecologique/
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/operation-de-revitalisation-de-territoire-ort

https://www.grandest.fr/pactes-territoriaux-de-relance-et-de-transition-ecologique/
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/operation-de-revitalisation-de-territoire-ort
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Réseau routier

Sources : ©IGN-BDCARTO® 
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Réseau de transport ferroviaire

Mobilité

Sources : ©IGN-BDCARTO® 
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Mobilité
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Mobilité

Flux domicile – lieu de travail 2018

Seuls  les  flux > 100 sont 
comptabilisés.
Les  flux  avec  l'étranger 
ne  sont  pas  représentés 
sur la carte.

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018 
Mobilités professionnelles en 2018 : déplacements domicile - lieu de travail.
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Foncier

Localisation des zones d’activités 2022
Identifiées dans les documents d’urbanises

Données issues de la numérisation des ZAE 
inscrites dans les documents d’urbanisme au 
31/12/2021.
(recensement non exhaustif)

Sources : ©IGN-BDCARTO®
DDT51-SCV
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Flux de consommation d'espace pour 
la période de 2009 à 2020

Foncier

Sources : 
©IGN-BDCARTO® 
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/
Conception : DDT51 STPP/RV
CT / janvier 2022
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Foncier

Flux de consommation d'espace à usage d'habitat 
pour la période de 2009 à 2021

Flux de consommation d'espace à usage d'activité 
pour la période de 2009 à 2021



Prix de vente moyen au m² d’une maison
Entre 2017 et 2021 (Source DV3F)
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Foncier

Sources : ©IGN-BDCARTO®
DV3F 2010-2021
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Foncier

Prix de vente moyen au m² d’un appartement
Entre 2017 et 2021 (Source DV3F)

Sources : ©IGN-BDCARTO®
DV3F 2010-2021
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Nombre de transactions 

Mutations 2017 2018 2019 2020 2021

Marne - maisons 3710 3750 4050 4105 3577

Marne - appartements 2767 2718 324 3049 2414

Prix moyen au m² de surface bâtie

Prix moyen au m² de terrain de type maison

Mutations 2017 2018 2019 2020 2021

Marne 454 471 472 497 538

Mutations 2017 2018 2019 2020 2021

Marne - maisons 1688 1739 1737 1828 1877

Marne - appartements 2136 2109 2178 2220 2247
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Population

Répartition de la population en 2019

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018
©IGN-BDCARTO®
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Population

Densité de la population en 2019

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018
©IGN-BDCARTO®
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Population

Évolution de la population 2013-2019

2013 2019 Évolution

Marne 570 046 566 855 -0,6 %

Grand Est 5 552 435 5 557 832 +1 %

France 65 564 756 66 988 403 +2,2 %

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019
©IGN-BDCARTO®
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Population

Classe d’âge Marne

de 0 à 14 ans 100 174 17,7 %

de 15 à 29 ans 108 461 19,1 %

de 30 à 44 ans 103 292 18,2 %

de 45 à 59 ans 110 650 19,5 %

de 60 à 74 ans 94 377 16,6 %

de 75 à 89 ans 43 066 7,6 %

plus de 90 ans 6 834 1,2 %

Part de la population par classe d’âge en 2019

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019
©IGN-BDCARTO®

moins de 14 ans

15 – 29 ans

30 – 44 ans

45 -59 ans

60 – 74 ans

75 – 89 ans

plus de 90ans
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Population

Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) est la 
différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une 
période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés par le fait qu'en général 
le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais l'inverse peut se produire, et 
le solde naturel est alors négatif.

Le solde apparent des entrées sorties approche la différence entre le nombre de personnes 
entrées sur un territoire donné et le nombre de personnes qui en sont sorties, au cours de 
la période considérée. Il est obtenu par différence entre la variation totale de la population 
au cours de la période considérée et le solde naturel.

 Solde naturel en 2018  Solde migratoire apparent sur la période 2013-2018

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018
©IGN-BDCARTO®



49

Population

 Nombre de ménages en 2019  Évolution du nombre de ménages entre 2013-2019
Un ménage, au sens du recensement, désigne l'ensemble des personnes qui partagent la 
même résidence principale, sans que ces personnes soient nécessairement unies par des 
liens de parenté. Un ménage peut être constitué d'une seule personne. Il y a égalité entre le 
nombre de ménages et le nombre de résidences principales.

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019
©IGN-BDCARTO®
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 Nombre moyen de personnes par ménage en 2019
La taille d'un ménage (nombre de personnes du logement) est égale au nombre de 
personnes qui le composent, c'est-à-dire au nombre d'occupants de la résidence principale. 
Les ménages peuvent être répartis selon leur taille (exprimée en nombres entiers), et on 
peut aussi calculer une taille moyenne des ménages (exprimée avec une décimale) pour un 
groupe de ménages, par exemple ceux d'une zone géographique.

Évolution du nombre de personnes par ménage (2013-
2019)
La population des ménages recouvre l'ensemble des personnes qui partagent la même 
résidence principale sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de 
parenté. Elle ne comprend pas les personnes vivant dans des habitations mobiles, les 
bateliers et les sans-abris, ni les personnes vivant en communauté (foyers de travailleurs, 
maisons de retraite, résidences universitaires, maisons de détention, ...).

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019
©IGN-BDCARTO®
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Structure de la famille en 2019
Le couple au sein d’un ménage correspond à un ensemble 
formé de deux personnes de 18 ans ou plus sauf exception, 
qui partagent la même résidence principale et qui répondent 
à au moins l'un des critères suivants : ils déclarent tous les 
deux vivre en couple ou être mariés, pacsés ou en union 
libre. Les couples ainsi constitués à partir des réponses au 
questionnaire du recensement sont des couples de fait.

Une famille est la partie d'un ménage comprenant au moins 
deux personnes :
    Soit un couple, avec le cas échéant son ou ses enfant(s) 
appartenant au même ménage ;
    Soit un adulte avec son ou ses enfant(s) appartenant au 
même ménage (famille monoparentale).

Pour qu'une personne soit enfant d'une famille, 
elle doit être célibataire et ne pas avoir de 
conjoint ou d'enfant faisant partie du même 
ménage (voir définition de l'enfant d'une 
famille).
Un ménage peut comprendre zéro, une ou 
plusieurs familles. Au sein d'un ménage, une 
personne peut soit appartenir à une famille et 
une seule, soit n'appartenir à aucune famille.

Est comptée comme enfant d'une famille toute 
personne vivant au sein du même ménage que 
son (ses) parent(s) avec le(s)quel(s) elle forme 
une famille, quel que soit son âge, si elle est 
célibataire et n'a pas de conjoint ou d'enfant 
vivant dans le ménage (avec lesquels elle 
constituerait alors une famille en tant 
qu'adulte). L'enfant d'une famille peut être 
l'enfant des deux parents, de l'un ou de l'autre, 
un enfant adopté ou un enfant en tutelle de l'un 
ou l'autre parent. Aucune limite d'âge n'est 
fixée pour être enfant d'une famille. Un petit-
fils ou une petite-fille n'est pas considéré 
comme "enfant d'une famille".

Un couple dont tous les enfants ont quitté le 
foyer parental est compté parmi les couples 
sans enfant Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019

©IGN-BDCARTO®
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population

   Revenu fiscal de référence 
   des foyers fiscaux net moyen 
   en 2020

Source(s) :  https://www.impots.gouv.fr/portail/statistiques
©IGN-BDCARTO®

https://www.impots.gouv.fr/portail/statistiques
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Logement

Parc total de logements en 2019 Évolution du nombre de logements entre 2013 et 2019

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - Logement
©IGN-BDCARTO®



Répartition des résidences principales, 
secondaires et logements vacants en 2019

Les logements sont répartis en quatre catégories :

 Les résidences principales : logements occupés de façon 
habituelle et à titre principal par une ou plusieurs 
personnes, qui constituent un ménage. Il y a ainsi égalité 
entre le nombre de résidences principales et le nombre 
de ménages ;

 Les logements occasionnels : logements ou pièces 
indépendantes utilisés occasionnellement pour des 
raisons professionnelles (par exemple, un pied-à-terre 
professionnel d'une personne qui ne rentre qu'en fin de 
semaine auprès de sa famille) ;

 Les résidences secondaires : logements utilisés pour les 
week-ends, les loisirs ou les vacances, y compris les 
logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours 
touristiques ;

55

Logement

 Les logements vacants : logements 
inoccupés se trouvant dans l'un des cas 
suivants : 

- proposé à la vente, à la location,
- déjà attribué à un acheteur ou un
 locataire et en attente d'occupation,
- en attente de règlement de 
succession,
- conservé par un employeur pour un 
usage futur au profit d'un de ses 
employés,
- gardé vacant et sans affectation 
précise par le propriétaire (par 
exemple un logement très vétuste).

La distinction entre logements occasionnels et 
résidences secondaires est parfois difficile à 
établir ; c'est pourquoi, les deux catégories 
sont souvent regroupées

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - Logement
©IGN-BDCARTO®
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Logement

Quartiers prioritaires de la politique de la ville

Sources : ©IGN-BDCARTO® / ©SCAN25 EXPRESS®
http://www.ville.gouv.fr/?les-contrats-de-ville 
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Logement

Les Opérations Programmées d'Amélioration de l'habitat (OPAH) 
existantes et en projets dans la Marne
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Logement

Programme Local de l’Habitat (PLH)

Sources : ©IGN-BDCARTO®
http://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/le-programme-local-de-l-habita
t-plh-a1711.html

http://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/le-programme-local-de-l-habitat-plh-a1711.html
http://www.financement-logement-social.logement.gouv.fr/le-programme-local-de-l-habitat-plh-a1711.html


59

Logement

Taxe d’aménagement communale – janvier 2023

DDT51 - SU
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Activité, chômage

Répartition des emplois par commune

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 – Emploi -population active
©IGN-BDCARTO®
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Activité, chômage

Emplois au lieu de travail

Emploi

Au recensement, les personnes actives 
ayant un emploi peuvent être comptées à 
leur lieu de résidence ou à leur lieu de 
travail. Au lieu de résidence, on parle de 
population active ayant un emploi. Au lieu 
de travail, on parle d'emploi au lieu de 
travail ou plus brièvement d'emploi.

Lieu de travail

Le lieu de travail est la zone géographique 
où une personne exerce son activité 
professionnelle. 
Certaines personnes exerçant des 
professions bien déterminées telles que 
"chauffeur-routier", "chauffeur de taxi", 
"VRP", "commerçant ambulant" ou "marin 
pêcheur" les amenant à se déplacer plus ou 
moins fréquemment pour leur travail sont, 
par convention, considérées comme 
travaillant dans leur commune de 
résidence.

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 – Emploi -population active
©IGN-BDCARTO®
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Activité, chômage

Demandeurs d’emplois

Au sens du recensement, est 
chômeur toute personne de 14 à 70 
ans qui s'est déclarée "chômeur"

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018 – Emploi -population active
©IGN-BDCARTO®
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Activité, chômage

Taux de chômage des 15-64 ans

Taux de chômage

Le taux de chômage est le pourcentage 
de chômeurs dans la population active 
(actifs occupés + chômeurs).
On peut calculer un taux de chômage par 
âge en mettant en rapport les chômeurs 
d'une classe d'âge avec les actifs de cette 
classe d'âge. De la même manière se 
calculent des taux de chômage par sexe, 
par PCS, par région, par nationalité, par 
niveau de diplôme...
Remarque : Le taux de chômage diffère 
de la part du chômage qui, elle, mesure 
la proportion de chômeurs dans 
l'ensemble de la population.

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 – Emploi -population active
©IGN-BDCARTO®
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Activité, chômage

Taux d’emploi des 15-64 ans

Taux d’emploi

Le taux d'emploi d'une classe 
d'individus est calculé en rapportant le 
nombre d'individus de la classe ayant un 
emploi au nombre total d'individus dans 
la classe. Il peut être calculé sur 
l'ensemble de la population d'un pays, 
mais on se limite le plus souvent à la 
population en âge de travailler 
(généralement définie, en comparaison 
internationale, comme les personnes 
âgées de 15 à 64 ans), ou à une sous-
catégorie de la population en âge de 
travailler (femmes de 25 à 29 ans par 
exemple)

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 – Emploi -population active
©IGN-BDCARTO®
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Grandes surfaces et commerces alimentaires Commerces de proximité

Services et équipements

Un hypermarché est un établissement de vente au détail en libre-service qui réalise plus du tiers 
de ses ventes en alimentation et dont la surface de vente est supérieure ou égale à 2 500 m².
Un supermarché est un établissement de vente au détail en libre-service réalisant plus des deux 
tiers de son chiffre d'affaires en alimentation et dont la surface de vente est comprise entre 400 et 
2 500 m².
Une grande surface de bricolage a un espace de vente déclarée supérieure à 400 m².

La  surface  de  vente 
déclarée  d'une  supérette 
est entre 120 et 400 m².

Une épicerie  a  une  surface 
de vente déclarée inférieure 
à 120 m²

Cette  catégorie  comptabilise 
les  boulangeries  qu’elles 
soient  avec  ou  sans 
pâtisserie.  Elle  comprend 
également  les  terminaux  de 
cuisson,  la  vente  sans 
fabrication  de  produits  de 
boulangerie.  Elle  ne 
comprend en revanche pas la 
vente de pizzas à emporter.

68
Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - bpe21_ensemble_xy
©IGN-BDCARTO®
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Services et équipementsServices et équipements

Commerces spécialisés

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - bpe21_ensemble_xy
©IGN-BDCARTO®



Services de santé

Médecin omnipraticien
Cette  catégorie  comprend  les médecins  généralistes,  y  compris  les médecins  non-spécialistes 
ayant  une  compétence  particulière  (acupuncteurs,  homéopathes,  allergologues, 
gynécologues ...).

Services et équipements

Pharmacie
Cette  catégorie  comprend 
le  commerce  de  produits 
vétérinaires, 
l'herboristerie.

Maison de santé 
pluridisciplinaires
Elles regroupent dans un 
cadre  d’exercice  libéral 
des  professionnels 
médicaux  et 
paramédicaux.

Laboratoire d'analyses 
et de biologie 
médicales
Il  s'agit  des  laboratoires 
ouverts  au  public  et  les 
services  d'analyses 
biologiques  des 
établissements 
hospitaliers  n'y  figurent 
pas.

70
Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - bpe21_ensemble_xy
©IGN-BDCARTO®



Établissement santé
Il s'agit des établissements hospitaliers (y compris cliniques privées) exerçant des soins en médecine 
et/ou chirurgie, des soins de suite et de réadaptation.
Urgences
Cette catégorie contient les services d'intervention (SAMU - SMUR) et d'accueil des urgences. 

Centre de santé
Cette catégorie comprend 
les dispensaires ou centres 
de soins dentaires, 
médicaux, infirmiers ou 
polyvalents. Les centres 
d'examen ne peuvent être 
assimilés à des centres de 
soins et ont été classés en 
centre de médecine 
préventive.

Établissements de santé
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Services et équipements

Fonctions médicales et paramédicales

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018 - bpe20_ensemble_xy
©IGN-BDCARTO®



Enseignement du 1er degré

Services et équipements

Enseignement du second degré

Enseignement du secondaire

72
Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2019 - bpe21_ensemble_xy
©IGN-BDCARTO®



73

Services et équipements

Point d’accueil de la gendarmerie et de la police nationale

Sources : ©IGN-BDCARTO®
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/competence-territoriale-gendarmerie-et-police-nationales/



- 128 hôtels pour 5234 chambres,
- 25 campings pour 1569 emplacements

Services et équipements

Hôtellerie touristique
Pour être qualifié d'« hôtel de 
tourisme », un établissement 
hôtelier doit comporter au moins 5 
chambres et recevoir une clientèle 
de passage. Les hôtels classés le 
sont selon les nouvelles normes 
Atout France en vigueur depuis 
juillet 2012. Ils sont classés en cinq 
catégories, de 1 à 5 étoiles, en 
fonction de leur confort, de leur 
équipement et de leurs services. 

Hôtellerie de plein air (camping)
Les campings-caravanings classés 
le sont selon les nouvelles normes 
Atout France en vigueur depuis 
juillet 2012. Ils sont classés de 1 à 
5 étoiles. Les conditions requises 
pour ce classement portent sur les 
équipements communs, les 
équipements sanitaires, 
l'accessibilité aux personnes 
handicapées

74

Tourismes

Source(s) :  ©Insee, Recensement de la population 2018 - tourismes
©IGN-BDCARTO®
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Énergie & climat

Source : ©IGN-GEOFLA®
https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/640-232

Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET)

Action cœur de ville répond à une 
double ambition : améliorer les 
conditions de vie des habitants des 
villes moyennes et conforter le rôle de 
moteur de ces villes dans le 
développement du territoire. Élaboré 
en concertation avec les élus et les 
acteurs économiques des territoires, 
le plan Action cœur de ville vise à 
faciliter et à soutenir le travail des 
collectivités locales, à inciter les 
acteurs du logement et de l’urbanisme 
à réinvestir les centres-villes, à 
favoriser le maintien ou l’implantation 
d’activités en cœur de ville afin 
d’améliorer les conditions de vie dans 
les villes moyennes.

Plan climat Air Énergie Territorial (PCAET)
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Énergie & climat

État de l’éolien dans la Marne

Sources : ©IGN-BDCARTO®  - ©IGN-SCAN RÉGIONAL
 DDT51/SU 



Énergie & climat

Les énergies renouvelables dans la Marne

78
Sources : ©IGN-BDCARTO®
DDT51 - STPP 

Situation janvier 2022
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Milieux naturels

Le réseau hydrographique 
et les voies navigables

80
Sources : ©IGN-BDCARTO® 
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Services et équipements

Zones naturelles d'Intérêt Écologique, 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF)

Sources : ©IGN-BDCARTO® 



Milieux naturels

Réseau Natura 2000

82
Sources : ©IGN-BDCARTO® 
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Milieux naturels

Schémas d ’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE)

Sources : ©IGN-BDCARTO® 
https://www.gesteau.fr/presentation/sage

https://www.gesteau.fr/presentation/sage


Milieux naturels

Gestion des eaux Réservoir d’eau

84
Sources : ©IGN-BDCARTO® 
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Risques naturels
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 Communes recensées pour le risque industriel
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UGB herbivores comprennent les bovins, caprins et 
équins

Sources : ©IGN-BDCARTO®
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UGB « autres » comprenant porcins, volailles et lapins



Superficie agricole utilisée Surfaces en cultures permanentes

Agriculture

Sources : ©IGN-BDCARTO®
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Nombre d’exploitations agricoles
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Évolution de la superficie agricole utilisée (SAU) 
entre 2010 et 2020



OTEX

Agriculture

Sources : ©IGN-BDCARTO®
https://agreste.agriculture.gouv.fr/
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Les régions agricoles (RA)
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Agriculture

Surface d'intérêt écologique moyen par exploitation à 
partir des surfaces de gel uniquement

Surface d'intérêt écologique moyen par exploitation à 
partir des surfaces de luzerne uniquement
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https://agreste.agriculture.gouv.fr/
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Gestion des ordures ménagères
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SYVALOM (Syndicat de Valorisation des Ordures ménagères de la Marne)
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Environnement

Sources : ©IGN-BDCARTO®
https://syvalom.fr

https://syvalom.fr/
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Couverture internet mobile des opérateurs
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Ma carte
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Notes
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